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La stratégie immobilière définit les orientations de la politique patrimoniale afin de prendre en compte les 

facteurs endogènes (vieillissement du parc immobilier, mise en adéquation avec les objectifs environnementaux, 

évolution des besoins des collaborateurs CDC, évolution des modes de travail …) et de s’adapter à un contexte 

de facteurs exogènes (tendances de marché, évolution des réglementations …).



La genèse de la mise en place de la 
stratégie immobilière
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Un héritage immobilier…

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière

Un vecteur interne du changement : la vétusté de l’ensemble du parc au 1er janvier 2021
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Archipel Paris 7

SUBL : Surface Utile Brute Locative (surface exclusivement réservée l’usage de l’utilisateur)

Archipel Paris 13 Arcueil Directions RégionalesAngers*Bordeaux

55 755 m² 
SUBL

46 546 m² 
SUBL

46 433 m² 
SUBL

30 208 m² 
SUBL

23 294 m² 
SUBL

22 497 m² 
SUBL

Présence de 
matériaux amiantés 

et/ou de plomb

Défauts d’étanchéité

Inadéquation avec les 
modes de travail 

actuels

Eclatement des 
implantations actuelles Bâtiments dont l’état 

ne permet plus de 
simples rénovations

Inadéquation avec les 
modes de travail 

actuels

Surcoûts d’entretien / 
loyers

Défauts d’étanchéité
Inadéquation avec les 

modes de travail 
actuels

Bâtiments à adapter 
en fonction de leur 

performances 
énergétiques

Relocalisation par 
rapport à des enjeux 

business et 
sécuritaires

Inadéquation avec les 
modes de travail 

actuels

Surcoûts d’entretien
Inadéquation avec les 

modes de travail 
actuels

Surcoûts d’entretien

Bâtiments dont l’état 
ne permet plus de 

simples rénovations

Bâtiments dont l’état 
ne permet plus de 

simples rénovations

*Hors Quatuor

Taux d’occupation 68%

Surcoûts d’entretien

Bâtiments dont l’état 
ne permet plus de 

simples rénovations

Présence de 
matériaux amiantés

Taux d’occupation 70% Taux d’occupation 37% Taux d’occupation 70% Taux d’occupation 50% Taux d’occupation 60%

Non adéquation avec 
les objectifs 

environnementaux

Inconfort des 
occupants lié à 

l’aspect thermique

Non adéquation avec 
les objectifs 

environnementaux

Conception d’Arcueil 1 
ne permettant plus 

l’exploitation 
(dégradation)

Bâtiments éloignés 
des nouveaux centres 

de gravité de la 
Métropole

Parc hétérogène

Non adéquation avec 
les objectifs 

environnementaux

Non adéquation avec 
les objectifs 

environnementaux

Non adéquation avec 
les objectifs 

environnementaux



…qui doit s’adapter aux évolutions du Groupe, … 

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière

Un moteur interne du changement : 
un parc en inadéquation avec les besoins des métiers

Vers une nouvelle morphologie d’espaces et d’aménagement
• Améliorer la modularité des locaux ;
• Proposer plus de salles de réunions ;
• Généraliser les espaces de convivialité ;
• Développer les espaces type plateau projet.

1

Vers un parc immobilier connecté et inclusif 
• Améliorer la connectivité dans les locaux ;
• Renforcer l’usage des outils digitaux ;
• Appréhender l’impact social dans les décisions d’aménagement ;
• Augmenter les salles modulables de grande capacité pour les événements.

Vers plus de synergies entre les implantations
• Assurer une connexion aisée entre les sites ;
• Faciliter l’intégration des implantations régionales avec les écosystèmes locaux.
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3

Repenser les surfaces

S’adapter aux spécificités du Groupe

Rapprocher les directions, réduire l’éparpillement 
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…aux nouvelles pratiques au sein de la CDC…

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière

Un vecteur interne du changement : les évolutions au sein de l’établissement public

Accord QVT
Accord Télétravail

Se retrouver
pour créer,

décider, partager

S’isoler pour 
produire

Nouveau
« Pacte social »

Nouvelle répartition entre 
présentiel et distanciel

Cohérence
missions

et pratiques
Enjeu 

environnemental

Pouvoir travailler
chez soi

Equipement 100 % 
nomade

Pouvoir travailler
ailleurs

Tiers lieux

Pouvoir travailler
selon ses besoins

Bureaux réinventés Locaux 
performants

Un Momentum…

… notre action

Devoir optimiser
les surfaces



…et aux nouveaux usages observés sur le marché.

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière

Des émissions de gaz à effet de serre liées aux 

transports proviennent des déplacements domicile-

travail.

Pourcentage des 

actifs en télétravail 

avant et après la crise 

de la COVID-19.

Des millenials attendent de l’entreprise 

qu’elle fournisse un espace de travail 

physique et convivial, propice aux 

interactions et aux échanges.

• 100% des nouveaux Immeubles accessibles 
PMR

• Répartition des surfaces 1er et 2ème jour à 
80%/20%

• SUN/SUBL supérieure à 67%
• SUBL/SDP supérieure à 90%

• 17 m² SUBL par poste de travail (dont espaces 
partagés)

• 10 m² SUN par poste de travail (dont espaces 
partagés)

• 0,8 poste de travail par collaborateur 
(flex office) en contrepartie du télétravail

• Réduction des surfaces privatives corrélée à 
une élévation des services aux occupants

• Niveau de service aux bâtiments à corréler aux 
enjeux de pérennité des implantations

• 3% des postes de travail en bureaux individuels
• 25% de la SUN dédiée aux espaces de réunion 

et de convivialité

79%

7% 30%

de réduction de la production 

hebdomadaire de gaz à effet de serre 

sur la base de 35% des actifs en 

télétravail .

3 200 tonnes

Des collaborateurs affirment que les 

espaces de travail ont un impact sur 

leur performance.

94%

Des actifs en France sont prêts à 

occuper un poste de travail dans un 

espace collectif (hors bureau 

individuel). 

55%

*Données provenant d’études extérieures à la CDC
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SUN : Surface Utile Nette pour les espaces de travail ;
SDP : Surface de Plancher, surface brute déduite de certaines surfaces 
non aménageables ;
SUBL : Surface Utile Brute Locative, surface exclusivement réservée à 
l’usage du locataire.
PMR : Personne à Mobilité Réduite

Un vecteur externe du changement : les évolutions sociétales* qui se traduisent par des pratiques de marché
Pratiques de marché



Le poids de cet héritage immobilier nécessite la définition d’un nouveau cap…

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière

Site occupé

Dégradation

Rénovation, 
réparation, entretien…

Un projet d’entreprise qui impulse un renouveau 
complet des implantations immobilières.

Nouveau cap Ancienne stratégie

Projet ENSEMBLE : transformations internes de la CDC 
(numérique, sanitaire, mode de travail…)

Des aménagements non 
compatibles avec les 

modes de travail actuels

Des immeubles qui ne 
répondent pas aux 

engagements 
environnementaux 

Un parc immobilier 
francilien fractionné et 

obsolète

Un parc immobilier 
aux performances 

économiques 
perfectibles

L’engagement climatique 
au cœur de la stratégie 

de la CDC

Le souhait d’améliorer la 
performance de la CDC

Un nouvel accord QVT Des changements de 
mode de travail 

souhaités par les 
collaborateurs
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QVT : Qualité de Vie au Travail

Les zones de risque de l’ancienne stratégie immobilière : Les déterminants internes et externes de ce nouveau cap :

Site occupé dont 
l’état ne permet 

plus une rénovation 
saine

Nouveau site 
correspondant aux 

exigences CDC

Une rénovation des sites 
entraînant des 

déménagements successifs 
nuisant à la QVT



…dont la vocation est d’incarner l’« Excellence Caisse des Dépôts ».

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière

Intérêt 
général

L’immobilier doit être au service de 
tous les collaborateurs pour leur offrir 
le cadre de travail optimal en termes 
d’aménagement et de localisation.

Confiance
Les espaces de travail doivent refléter 
la confiance du Groupe envers ses 
collaborateurs avec des espaces 
ouverts et inclusifs.

Investisseur 
de long 
terme

Par son engagement sur le long 
terme, la CDC promeut un immobilier 
durable.

Le respect du 
calendrier prévisionnel

La bonne gestion et 
l’efficience économique 

La réponse idoine aux 
besoins présentés 

précédemment

L’exemplarité dans la 
qualité des rendus finaux 

La fonction immobilière s’engage dans l’excellence du 
service auprès des clients finaux
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Une stratégie immobilière qui s’adapte aux spécificités du parc et des activités du Groupe CDC

La genèse de la mise en place de la stratégie immobilière
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Un parc immobilier global 
avec ses spécificités

Activités du Groupe stables, 
qui ne nécessitent pas de 
déménagement à moyen / 
court terme (ex : Archipel 
Paris 7).

Activités évolutives, qui 
nécessitent une agilité dans 
les choix d’aménagement et 
de localisation des immeubles 
à court / moyen terme (ex : 
Directions Régionales).

Dans le cadre d’un engagement sur 
des durées longues (>10 ans), 
l’acquisition, en propre ou au 
travers d’une SCI est 
financièrement le mode de 
détention le plus intéressant pour 
la CDC.

Dans le cadre d'un engagement sur 
des durées courtes, la location 
auprès d’un tiers s’avère plus 
judicieuse pour la CDC d’un point 
de vue logistique et financier. 

Acquisition

Location



La feuille de route opérationnelle
de la stratégie
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Au cœur, la Vision 2050 et les objectifs de développement durable

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

L’objectif de neutralité carbone à 
horizon 2050 a été adopté par la 
CDC. Par ailleurs, le Groupe se 
se soumet au dispositif éco-
énergie tertiaire : réduction de la 
consommation énergétique de 
40% à horizon 2030, 50% à 
horizon 2040 et 60% pour 2050.

Dans le cadre de sa stratégie, la 
Direction de l’immobilier et de 
l’environnement de travail de 
l’Etablissement public CDC a 
retenu 6 objectifs prioritaires et
6 objectifs significatifs, parmi les 
17 Objectifs du Développement 
Durable publiés par l’ONU.

1ers Objectifs de réductions à horizon 2025
• Réduction de consommation énergétiques : objectif -10%
• Amélioration de la part d’énergies renouvelables : cible de 75% (69,6% en 

2019)
• Bâtiments neufs : objectif de 50kWh/m²/an en moyenne de consommation en 

énergie finale
• Bâtiments existants : réduction de la consommation en énergie primaire de 

25% à horizon 2020 (50% en 2050)
• Respect des performances dans le cadre des opérations remplacement 

/installation : ventilation mécanique, parois opaques, eau chaude sanitaire, 
parois vitrées, refroidissement, éclairage, chauffage, énergies renouvelables

Périmètre des immeubles parisiens :
• 25% de réduction de la consommation d'énergie finale en kWhef/m² sur le 

patrimoine d'exploitation
• 52% de réduction des émissions de gaz à effet de serre en kg Eq CO2 sur le 

patrimoine d'exploitation

• Réduction de la consommation d’eau : 9,6m3/ collaborateur consommé en 
2020 

• Soutien et promotion du télétravail : 14% de télétravail pré-crise de la 
COVID-19 

• Promotion des modes de transport doux avec 3 à 9% selon les sites de 
pratiquants du vélo en 2019 soit +4 points en moyenne par rapport à 2017

• Mise en place de bornes de recharges pour véhicules électriques

Des actions d’ores et déjà engagées
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kWh : Kilowatt-heure kWhef/m² : Consommation énergétique réelle en énergie finale kg Eq CO2 : Kilo équivalent CO2



Présentation des 7 critères qui traduisent la stratégie globale immobilière 

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

Chaque projet ou opération est passé(e) au crible de ces sept critères afin de définir leur compatibilité avec la stratégie 

Besoins fonctionnels : accompagner les besoins fonctionnels des 
Directions

Chaque projet ou opération émane de l’expression ou de la formalisation d’un besoin 
d’une ou plusieurs Directions. Le principal objectif des projets est de répondre directement 
à un besoin réel qu’il est nécessaire de circonscrire et préciser au maximum. Le premier 
critère est donc de s’assurer de la cohérence entre le besoin exprimé et la solution 
formulée.

3

2

1
Synergie : contribuer aux synergies du Groupe sur le territoire
Les choix de localisation doivent se faire de manière coordonnée afin de concourir au 
même objectif : « faisons grandir la France ». Ces choix peuvent être le reflet d’un 
développement urbain spécifique (quartiers prioritaires, reconversion de site…) ou 
immobilier (bâtiment à énergie positive, mixité des usages…).

Evolutions organisationnelles : appuyer les évolutions 
organisationnelles et les projets déjà lancés
L’immobilier doit être le reflet des évolutions du Groupe et de l’Etablissement public. Les 
opérations ou projets sont des outils d’accélération ou de développement des 
transformations organisationnelles et structurelles.

4
Qualité de vie au travail : améliorer la qualité de vie et le bien-être au 
travail
Les projets ou opérations développés par l’immobilier de la CDC ont pour objectif in fine de 
permettre aux collaborateurs de travailler efficacement dans le cadre adéquat. Une étude 
des besoins des collaborateurs concernés en termes d’aménagement, de localisation, de 
surface, de services, est réalisée en amont de chaque projet. 
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Performance environnementale : améliorer la performance 
environnementale de l’immobilier
Les projets ou opérations immobilières doivent respecter scrupuleusement les 
engagements de la Vision 2050. L’obtention de labels « construction » et 
« exploitation » (HQE, LEED, HQE, BBCA, E+C-…) est un des principaux critères de 
choix des opérations. 

7

6

5
Digital : utiliser le digital pour repousser les limites de l’immobilier
L’environnement de travail est au cœur de la transformation des métiers et des 
pratiques. Le projet doit être en capacité de répondre aux besoins des utilisateurs au 
moyen d’outils digitaux. Par ailleurs, les nouveaux bâtiments voient leur utilisation et 
leur fonctionnement être optimisés par des outils digitaux (climatisation intelligente, 
réservation d’espaces, gestion des flux…). 

Performance économique : rationaliser le pilotage économique 
et budgétaire de l’immobilier
L’enveloppe budgétaire et économique est fonction des capacités financières de 
l'Etablissement public. Le projet doit respecter cette enveloppe afin de permettre 
le développement d'un maximum de projets internes sans altérer ses capacités 
au service du pays et de l'intérêt général

.



Le processus décisionnel à l’origine de chaque opération 

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

Cahier des charges
Constitution d’un cahier des charges exhaustif reprenant 
l’ensemble des besoins de la CDC pour le site (localisation, 
services, prestations techniques, labels, niveau de loyer, …).

Etape

01

Identification des offres / opérations sur le marché
A partir du cahier des charges, identification d’offres, 
dans un marché limité, à la location ou à l’acquisition 
qui correspondraient a priori aux exigences de la CDC. 

Etape

02
Réalisation de plusieurs scenarii 
Présentation de plusieurs scenarii dont le scénario de 
l’existant, en vue d’une analyse critériologique.

Etape

03

Analyse technique critériologique
Analyse de chaque scénario, selon les 7 critères évalués 
par type d'opération afin de vérifier s'il répond à la 
stratégie immobilière de l’Etablissement public.

Etape

04
Présentation du scénario choisi en comité 
d’engagement
Validation du comité d’engagement et 
déclenchement des travaux.

Etape

05

14



Des indicateurs de performance*, traduction de l’exigence servicielle « d’hôtellerie d’entreprise »

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

Performance bâtimentaire
Performance d’exploitation

Performance RSE

Performance d’occupation
• Ratio de max 10 % de B1
• Max14m² SUP par poste de 

travail pour les B1
• 7m² SUP par poste de travail 

hors B1
• 2,5m² par place dans les salles 

de réunion
• 0,7 place en salle de travail 

collectif pour 1 poste

Performance d’aménagement

Performance digitale

• Homogénéisation des niveaux 
de services par implantation

• Coût d’exploitation projet 
tertiaire : ~60€/an/m² SUBL

• Wifi/Lifi dans tous les espaces
• Application Services aux 

Occupants 
• Kiosque IT

• Max 10% des collaborateurs en 
bureaux individuels de 14m²

• Min 26% de la SUN dédiée aux 
salles de réunion hors espaces 
de travail collectif

• 6% de la SUN dédiée aux 
locaux techniques

• 100% des nouveaux Immeubles 
accessibles PMR

• Répartition des surfaces 1er et 
2ème jour à 60%/40% sur de 
l’ancien

• Minimum 80% de surface en 
1er jour sur Ivry

• SUN/SUB supérieure à 67%
• SUB/SDP supérieure à 85%

• +50% d’investissement sur les 
composantes immobilière de la 
QVT

• 114 kWh/m² an (Décret Tertiaire 
2030) équivalent 13€/m²/an ;

• Emission de GES < 8kgepCO2 ; 

15

Etape

01

*Indicateurs variables selon la nature de l’opération : immeuble neuf ou restructuré.

B1 : bureau individuel      SUP : Surface Utile Privative



Chaque opération est la déclinaison du scénario optimal pour chaque implantation

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

Des immeubles de 
logement 

historiquement, 
dispersés dans le 7e, et 
ne répondant pas aux 
besoins fonctionnels et 

opérationnels. 

Un site composé de 
plusieurs immeubles dont 

la majeure partie ne 
répond plus aux 

exigences 
image/environnementale/ 

sécuritaire, et est 
porteuse de risques.

Un ensemble d’immeubles tertiaires 
non adaptés aux exigences de la 
CDC, et arrivant au bout de leur 

cycle de vie. 

Episode 2 du projet Angers (en cours) : 
définir la stratégie à adopter sur le site 
« Louis Gain », présentant des traces 

d’amiante et de plomb.

16

Scénario 
« réhabilitation »

*pre analyse 7 critères

× Complexité d’un 
déménagement 
temporaire de 
l’ensemble du 
personnel le temps 
des travaux ;

× Durée du projet (>6 
ans) ;

× Faisabilité d’une 
réhabilitation 
d’immeubles non 
tertiaires ;

× Résultat limité en 
termes fonctionnels, 
environnementaux et 
économiques ;

× Coût du projet élevé 
× Contrainte de 

déménagements 
multiples

Immeuble CNP 
Montparnasse :
× IGH ;
× Date de livraison 

éloignée ;
× Pas assez de m² ;
× Non détenu à 100% par 

la CDC.

Immeuble St Ouen :
× Eloigné des sites 

existants ;
× Temps de trajet trop 

importants.

Immeuble La Défense :
× Quartier d’affaires 

existant : hors mission 
de la CDC ;

× Loin de l’épicentre 
d’habitat du personnel.

Immeuble a7a8 (13e) :
× Acquisition par l’AFD.

Site Ivry :
 Communique avec 7e

et 13e par RER C ;
 Surface suffisante ;
 Cohérent avec mission 

CDC de 
développement 
territorial ;

 Répond à l’ensemble 
des critères.

P
a

ri
s

Scénario 
« réhabilitation »

*pre analyse 7 critères
Sites étudiés non retenus

× Phénomène de 
relocalisation graduelle 
ces dernières années 
des collaborateurs au 
sein de la 
Communauté Urbaine;

× Forte dépendance à la 
voiture individuelle ;

× Immeuble construit 
historiquement pour 
un usage spécifique ;

× Calendrier de 
réalisation long ;

× Problème de PLU ;
× Coût supérieur à un 

immeuble neuf.
× Contrainte de 

déménagements 
multiples

Zone Euratlantique rive 
droite :
× Prise à bail par un 

acteur local (Fayat).

Immeuble Bastide :
× ZAC moins bien 

desservie ;
× Date de livraison 

éloignée ;
× Zone en devenir à très 

long terme ;
× Rive droite.

Immeuble « bassin à flot » :
× Pas assez de m².

Site Bordeaux Amédée St 
Germain :
 Localisé dans la 

Métropole ;
 Rocade Est à 

proximité ;
 Proche d’un hub de 

transport ;
 Surface suffisante ;
 Au cœur d’une 

Opération d’Intérêt 
National (plus grande 
liquidité) ;

 Répond à l’ensemble 
des critères.

Scénario 
« réhabilitation »

*pre analyse 7 critères

× Démarche entamée ;
× Répartition des 

surfaces inappropriée 
(sous-sol important) ;

× Déménagement 
intermédiaire difficile 
(marché réduit) ;

× Structure du bâtiment 
contraignante ;

× Coût du projet initial 
impossible à tenir du 
fait des sujets plomb 
et d’amiante (24m€ HT 
hors mobilier)

× Contrainte de 
déménagements 
multiples

.

Zone St Serge :
× Pas assez de m² ;
× Contrainte d’un 

équipement collectif. 

Site St Laud :
 Proximité hub de 

transports ;
 Localisé à proximité 

de Quatuor ;
 Surface suffisante ;
 Répond à l’ensemble 

des critères.

Etape

02 Etape

03
Archipel Paris 7 Archipel Paris 13AngersBordeaux

Site retenu

Scénario « déménagement »
*pre analyse 7 critères

Sites étudiés non retenus Site retenu

Scénario « déménagement »
*pre analyse 7 critères

Sites étudiés non retenus Site retenu

Scénario « déménagement »
*pre analyse 7 critères

Les sites actuels non « réhabilités » demeurent propriétés de la CDC et sont intégrés pour valorisation au patrimoine immobilier de CDC Investissement en tant qu’immeubles de rapport. 

Episode 1 du projet 
Angers (réalisé) : 

acquisition « Quatuor »



Etape

04 Opération Ivry

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

PROGRAMMATION : 
• 2 lots de bureaux ;

• Lot 1A : 20 000 m²
• Lot 1B : 30 093 m²

• 2 652 postes de travail ;
• 8 000 m² d’espaces verts 

CONDITIONS FINANCIÈRES :
• BEFA de 12 ans ;
• Loyer : 14 848 276 € HT /an
• Charges : 6 011 160 € HT /an

RISQUES :
• Terrain en zone inondable.

CALENDRIER : 
• Sept 2021 : signature BEFA
• T4 2022 : levée conditions suspensives
• T4 2025 : Livraison
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Besoins fonctionnels

Synergie

Evolutions 
organisationnelles

Qualité de vie au travail
Performance 

environnementale

Digital

Performance économique

• Optimisation des surfaces utiles
• Diminution des charges de 

fonctionnement  ;
• Augmentation de la valeur du patrimoine 

à terme  
• Impact positif sur le résultat consolidé 

• Intégration des outils de travail les plus 
récents ;

• Travail en cours sur le smart building;
• Investissement de 5,2m€ HT.

• Ossature bois ;
• Labels environnementaux (BREEAM, 

HQE, E+C-, WIRED) ;
• Réduction des consommations 

d’énergie (C115 en consommation 
énergétique ; B8 en émission de GES).

• Accessibilité du site via le RER C, bus, 
piste cyclable ;

• Services à l’occupant (salle de sport, 
conciergerie, centre médical…) ;

• Offre de restauration élargie ;
• Être au-delà de la réglementation en 

termes d’équipement pour les 
Personnes en Situation de Handicap 
visuel, auditif, cognitif…

• Equipements adéquats pour du 
management à distance ;

• En cohérence avec les exigences du 
projet « Ensemble ».

• Regroupement des équipes et des sites 
parisiens ;

• Investissement dans des territoires en 
devenir (ZAC Ivry Confluences) ;

• Multisites, organisation en réseau.

• Aménagements modulables, 
équipements collaboratifs (modularité 
des locaux, salles de réunion, espaces 
de convivialité, plateaux projet…).
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BEFA : Bail en l’Etat Futur d’Achèvement GES : Gaz à Effet de Serre ZAC : Zone d’Activité Concertée 



Opération 56 rue de Lille

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

PROGRAMMATION : 
• 30 000 m² en superstructure ;
• 5 160 m² en sous-sol ;
• 1 500 postes de travail ;

CONDITIONS FINANCIÈRES :
• Immeuble maintenu en pleine propriété ;
• Coût de travaux total estimé : >150m€ HT

RISQUES :
• Terrain en zone inondable (conception adaptée) ;
• Maitrise d’ouvrage publique, portage PC dans 

quartier sensible (présence ABF, plan de 
sauvegarde) ;

• Enjeu de la division en volume (proximité voie 
SNCF).

CALENDRIER : 
• 2021 : pre-études ;
• 2022 - 2024 : Concours / Etude Maitrise d’œuvre
• 2025 : Permis purgé de tout recours ;
• 2029 : Livraison
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e Besoins fonctionnels

Synergie

Evolutions 
organisationnelles

Qualité de vie au travail
Performance 

environnementale

Digital

Performance économique

• Objectif de diminution des charges de 
fonctionnement pour être au plus près 
des meilleurs standards ;

• Augmentation de la valeur du patrimoine 
à terme. 

• Intégration des outils de travail les plus 
récents ;

• Travail en cours sur le smart building
• Investissement de 3,2m€ HT.

• Performance ambitieuse supérieure à la 
réglementation, assujettie aux 
négociations avec les services 
instructeurs (notamment ABF).

• Accessibilité du site via le RER C, métro, bus, piste 
cyclable ;

• Proximité de parcs (Tuileries) ;
• Services à l’occupant (espaces de sport, 

conciergerie, maison médicale, espaces verts…) ;
• Offre de restauration élargie ;
• Être au-delà de la réglementation en termes 

d’équipement pour les Personnes en Situation de 
Handicap visuel, auditif, cognitif…

• Equipements adéquats pour du 
management à distance ;

• En cohérence avec les exigences du 
projet « Ensemble ».

• Redonner au siège historique de la CDC 
la modernité et la fonctionnalité d’un 
immeuble moderne et efficient ;

• Multisites, organisation en réseau avec 
Ivry et 13e (localisation sur RER C).

• Aménagements flexibles, équipements 
collaboratifs (modularité des locaux, 
salles de réunion, espaces de 
convivialité, plateaux projet…).
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Etape

04

ABF : Architecte des Bâtiments de France PC : Permis de Construire



Opération Bordeaux

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

PROGRAMMATION : 
• Projet Amédée :

• 21 500 m² de bureaux neufs ;
• 1 267 postes de travail ;
• 116 places de parkings ;

• Projet Bordeaux Lac :
• 29 874 m² ;
• 1 600 postes de travail.

CONDITIONS FINANCIÈRES :
• VEFA ;
• Coût total : 

• Projet Amédée : 97,66 m€ HT.

RISQUES :
• NC.

CALENDRIER : 
• Mars 2018 : dépôt de permis de construire ;
• T3 2020 : signature VEFA
• T1 2022 : livraison de l’immeuble ;
• T2/T3 2022 : mise en exploitation. 
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Synergie

Evolutions 
organisationnelles

Qualité de vie au travail
Performance 

environnementale

Digital

Performance économique

• Optimisation des surfaces
• Valorisation du site Bordeaux Lac ;
• Location ou revente des surfaces 

supplémentaires. 

• Modélisation BIM du bâtiment durant les 
travaux ;

• Travail en cours sur le smart building

• Murs végétaux de 465 m² ;
• Immeuble à énergie positive ;
• Labels environnementaux (BREEAM, 

HQE, BEPOS, Effinergie).

• Site au cœur de la Métropole Bordelaise 
• Tiers-lieu sur le site de Bordeaux Lac ;
• Services sur place (bibliothèque, salle de sport…) ;
• Offre de restauration variée ;
• 20% d’espaces collaboratifs prévus dans un 

coworking ;
• Être au-delà de la réglementation en termes 

d’équipement pour les Personnes en Situation de 
Handicap visuel, auditif, cognitif…

• Investissements en ligne avec la 
doctrine immobilière de la CDC (digital, 
mobilier…).

• Regroupement des équipes ;
• Conservation d’un site à Bordeaux Lac ;
• Déploiement d’un site avec une forte 

identité visuelle. 

• Besoin d’un site plus central dû à une 
progressive concentration des 
collaborateurs au centre de la 
Métropole.
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VEFA : Vente en l’Etat Futur d’Achèvement BIM : Building Information Modeling



Opération Angers St Laud

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

PROGRAMMATION : 
• 10 810 m² de bureaux en 1er jour ;
• 454 postes de travail ;
• 1 100 m² de restaurant d’entreprise ;
• 172 places de parking

CONDITIONS FINANCIÈRES :
• VEFA ;
• Coût total : 57,5 m€ HT

RISQUES :
• Réduction du risque de perte de production liés à 

des travaux en site occupé.

CALENDRIER : 
• 30 avril 2020 : dépôt du permis de construire ;
• T1 2021 : démarrage des travaux ;
• T1 2024: Livraison
• T2/T3 2024 : emménagement
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Synergie

Evolutions 
organisationnelles

Qualité de vie au travail
Performance 

environnementale

Digital

Performance économique

• Préservation de la valeur patrimoniale 
de l’immobilier d’exploitation ;

• Cession / revalorisation du site de la rue 
Louis Gain.

• Kiosque d’accueil ICDC ;
• Travail en cours sur le smart building

• Respect de la future réglementation 
thermique ;

• Labels : RT 2012 / E+C- niveau 2, 
WELL, BBCA ;

• Isolation issue de la filière bois ;
• Charpente bois ;
• Estimation du gain carbone (-17%).

• Aménagement : 1,48 place par poste ;
• 100% des postes de travail sont en 1er jour ;
• Services : restaurant, cafétéria, bibliothèque,, 

auditorium, cabinet médical, laverie, multi activité…
• Être au-delà de la réglementation en termes 

d’équipement pour les Personnes en Situation de 
Handicap visuel, auditif, cognitif…

• Evolution du nombre de collaborateurs 
sur le site ;

• Regroupement de certaines équipes 
avec sécurisation des espaces ;

• Prise en compte de nouvelles pratiques 
de travail (dont télétravail).

• Le projet est un levier de 
développement pour la zone de la gare 
d’Angers et le quartier de la rue Louis 
Gain.

• Rapprochement du site Quatuor ;
• Situation proche des transports en commun ;
• Acquisition d’une surface supplémentaire de 

1 910m² pour répondre aux besoins de la 
DPS.

20

Etape

04

VEFA : Vente en l’Etat Futur d’Achèvement



Opération Austerlitz Arcueil en cours de réflexion

La feuille de route opérationnelle de la stratégie

PROGRAMMATION : 
• ~20 000 m² ;
• ~1 000 postes de travail ;

CONDITIONS FINANCIÈRES :
• Immeuble en pleine propriété ou en location si opportunité exceptionnelle ;
• Coût de travaux total estimé : à définir.

RISQUES :
• Terrain en zone inondable (conception adaptée) ;
• Maitrise d’ouvrage publique, portage PC dans quartier sensible (présence ABF).
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Etape

04

ABF : Architecte des Bâtiments de France PC : Permis de Construire

Scénario 1 : achat d’un bâtiment 
rénové ou neuf.

Scénario 2 : conservation d’un bâtiment 
actuel et rénovation / réhabilitation. 

SCENARII A l’ETUDE :
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Arcueil 2 : Présence de CDC 
Informatique, en attente des souhaits 
de CDC informatique sur l’évolution de 
ses locaux d’activité

Arcueil 4 : Restauration dépendante 
de l’avenir du site

Arcueil 3 : présence de la CNP avec 
un départ prévu en 2022/2023. Le 
bâtiment sera donc partiellement vide 
en 2023.

Arcueil 5 : services de SDPI 
dépendants de l’avenir du site

Arcueil 1 : bâtiment fermé du fait de sa 
vétusté

Un site de plus de 30 000 m² où des bâtiments en fin de vie et le départ prochain de certains locataires 
amènent la CDC à réfléchir à plusieurs scenarii : 
• faut-il conserver et réhabiliter l’ensemble des bâtiments ?
• l’état des bâtiments permet-il une réhabilitation ?
• quels sont les choix de CDC informatique ?



Opération Directions Régionales

La feuille de route opérationnelle de la stratégie
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BRETAGNE

NORMANDIE

HAUTS-DE-
FRANCE

ILE-DE-
FRANCE

GRAND 
EST

BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE

CENTRE-VAL-
DE-LOIRE

NOUVELLE-
AQUITAINE

OCCITANIE

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D’AZUR

AUVERGNE-
RHONE-ALPES

CORSE

PAYS-DE-
LA-LOIRE

Orléans

Strasbourg

Marseille

Brest

Poitiers
Clermont-
Ferrand

Lille

Chalons

Bastia

Lyon

Ajaccio

Amiens

Dijon

Pau

Caen

Chambéry

Besançon

Limoges

Grenoble

Montpellier

Nancy

Nice

Nantes

La Rochelle

Rennes

Rouen

Toulouse

Fort-de-France

Baie-Mahault

Cayenne

Saint-Denis

Nouméa

Mamoudzou

Tours

Papeete

Densification

Réaménagement

Rafraichissement

Extension

Relocalisation

Création

Futures

En cours

Réalisée N/A

Source : information CDC mars 2021

Les opérations concernant les Directions Régionales
sont constantes, à un rythme de 2 à 3 par an.

A partir des besoins de chaque implantation, une
grille de critères s’applique dans le choix des
réalisations :

• localisation « business », à proximité des 
clients et entités du Groupe ;

• localisation dans des quartiers de politique de la 
ville ;

• niveau de performances économique et 
environnementale exemplaires sur le marché ;

• réponse au maximum aux enjeux et besoins
RSE ;

• nécessairement en location.

Etape

04

Bordeaux

Angers



Opération Tiers Lieux

La feuille de route opérationnelle de la stratégie
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BRETAGNE

NORMANDIE

HAUTS-DE-
FRANCE

ILE-DE-
FRANCE GRAND 
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BOURGOGNE-
FRANCHE-

COMTE

CENTRE-VAL-
DE-LOIRE

NOUVELLE-
AQUITAINE

OCCITANIE

PROVENCE-
ALPES-COTE 

D’AZUR

AUVERGNE-
RHONE-ALPES

CORSE

PAYS-DE-
LA-LOIRE

Orléans

Strasbourg

Marseille

Brest

Poitiers
Clermont-
Ferrand

Lille

Chalons

Bastia

Lyon

Ajaccio

Amiens

Dijon

Pau

Caen

Chambéry

Besançon

Limoges

Grenoble

Montpellier

Nancy

Nice

Nantes

La Rochelle

Rennes

Rouen

Toulouse

Fort-de-France

Baie-Mahault

Cayenne

Saint-Denis

Nouméa

Mamoudzou

Tours

Papeete

Une nouvelle offre à explorer et à développer en
fonction des besoins qui seront exprimés par les
utilisateurs, de la capacité à trouver des locaux
adaptés et de l’équilibre économique de ce modèle.

Etape

05

Bordeaux

Angers

Définition du tiers lieu :
Espaces de travail accueillant des employés d’une ou 
plusieurs entreprises, dotés d’espaces équipés pour le 
travail individuel et pour le travail collectif. 

Les tiers lieux permettent de télétravailler en dehors de 
son domicile et d’accueillir des travailleurs itinérants 

La condition de mise en place de tiers lieu est la 
réduction des surfaces des locaux de l’EP afin de trouver 
un équilibre économique entre la réduction des 
dépenses pour les locaux « cœurs » et la création de 
nouvelles dépenses pour la création de locaux 
« satellites ».



L’organisation de 
l’immobilier d’entreprise 
à la CDC
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L’organisation interne au service de la stratégie immobilière

L’organisation de l’immobilier d’entreprise à la CDC

La direction de l’immobilier et de l’environnement de travail agit en synergie avec les directions compétentes pour la 
réalisation des projets immobiliers.

Direction des 
politiques 
sociales

Bordeaux

Angers

Direction de 
l’immobilier et de 

l’environnement de 
travail

CDC investissement immobilier

Campus 
Ivry

56 rue 
de Lille

Directions 
régionales/ 

BDTImplantations 
régionales

Austerlitz

25

Arcueil

Directions  
de la CDC  
et  entités 
associées

Multipropriétaires

Etablissement public

Propriété

Résidents

Sites

SDPI

DT

SI

RH, SI, 
DCPC, 

DRG, AGR

27 QAF
Pomereu

Commission 
de 

surveillance Centre de 
réception et 
de Séminaire 

Metz

Cholet

Blois

SGG, 
ICDC, 
CNP



Vers une approche optimisée de l’immobilier d’exploitation

L’organisation de l’immobilier d’entreprise à la CDC
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Bénéfices attendus

Objectifs

Conséquences

Constat

3.

4.

1.

2.
• Difficulté à appréhender le coût réel de 

l’immobilier par les occupants ;

• Qualité de services perfectible (coût et 
qualité) dans la gestion de l’immobilier.

Optimiser l’immobilier d’exploitation 
afin d’offrir une qualité de services à 
la hauteur des exigences de la CDC.

• Responsabiliser les occupants sur l’expression des 
besoins surfaciques qu’ils jugent nécessaires pour leur 
activité ;

• Améliorer les interfaces occupant / propriétaire 
(alignement sur des pratiques de marché pour faciliter les 
échanges) ;

• Optimiser la qualité des prestations de services 
(entretien, maintenance, travaux…), du fait de 
l’alignement sur des loyers de marché. 

Les surfaces immobilières actuelles ne correspondent pas à un 
loyer pour les occupants, comme ce serait le cas dans le cadre 
d’un bail commercial. La relation économique entre l’occupant 
et la CDC correspond aujourd’hui à la refacturation des 
dotations aux amortissements proportionnellement à la surface 
occupée, ce qui crée une distorsion entre le coût supporté par 
les occupants et la valeur de marché des locaux : exemple 1m² 
dans le 7ème arrondissement coûte moins cher qu’1m² à 
Bordeaux

Deux options envisagées :
- la mise en place de loyers de marché à travers des Sociétés Civiles Immobilières ;
- la mise en place de loyers de marché à travers une foncière virtuelle.



Le calendrier de réalisation 
de la feuille de route
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L’état actuel des opérations

Le calendrier de réalisation de la feuille de route

Opération Ivry

Opération 56 Rue de Lille

Opération Austerlitz

Opération Angers Quatuor

Opération Angers St Laud 

Opération Bordeaux

Opérations Directions Régionales

Avant projet définitif, contractualisation VEFA/BEFA, permis de construire 
déposé.  

Montage de projet.

Réflexions initiées.

Opération livrée.

Parmi les 35 implantations, 13 sont actuellement conformes à la doctrine 
immobilière. Cycle permanent de renouvellement.

Livraison prévue début 2022, fin de construction de la superstructure. 

Avant projet définitif, contractualisation VEFA/BEFA, permis de construire 
déposé.  

28

Opérations Tiers-lieux



Le calendrier de réalisation de la feuille de route

Dispositif éco-énergie 
tertiaire 

Digitalisation Performance 
économique

Développement 
Durable

Qualité de Vie 
au Travail

Excellence CDC

La stratégie immobilière de la CDC
est une trajectoire définie il y a plusieurs années avec des ambitions fortes pour l’ensemble du Groupe CDC. S’inscrivant 

au cœur du projet “Ensemble”, cette stratégie a pour objectif de faire entrer la CDC pleinement dans le XXIe siècle.

Année prévisionnelle de 
livraison du campus d’Ivry et 

des premiers déménagements 
des équipes. Le début d’une 
nouvelle ère pour la CDC qui 

quitte plusieurs de ses 
implantations historiques. 

Date prévue d’achèvement de 
l’ensemble des opérations de la 
stratégie immobilière CDC, avec 

l’inauguration du 56 rue de Lille et 
l’emménagement des dernières 

équipes.

Année charnière où tous les 
projets sont initiés avec 

notamment la signature du 
BEFA Ivry et l’inauguration des 
chantiers Bordeaux et Angers.

2025
2029

2021
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Renouvellement 
continu du 
patrimoine 
immobilier, 

notamment des 
Directions 
régionales

Entretien et gestion 
du Patrimoine de la 

CDC.
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